
Taxe d’apprentissage 2022  

En 2020, les modalités de collecte de la taxe d’apprentissage (TA) ont évolué dans le cadre de 
la � Loi pour la liberté de choisir son avenir professionnel ", dite � Loi Avenir ". 

Modalités de financement de la taxe 2022 

Depuis 2020, la taxe d’apprentissage est égale à 0,68 % de la masse salariale. 
Cette somme est composée de 2 parties : 

• 87 % de la TA est versée aux OPCO (opérateurs de compétences) 

• 13 % est consacrée par l’employeur à des � dépenses libératoires directes " 

Vous pouvez verser directement ce solde de 13% au lycée André Maurois de Deauville, habilité 
à les percevoir.  

Ainsi vous contribuerez à la formation et à l’accompagnement des étudiants du BTS Tourisme 
accueillis au lycée, en participant aux actions pédagogiques menées, au rayonnement de cette 
formation au sein de notre bassin d’emploi.  

Comment procéder au versement ? 

Votre taxe d’apprentissage doit être versée au lycée André Maurois de Deauville avec le code 
établissement 0140043W. 

Vous avez la possibilité d’effectuer directement votre versement par chèque à l’ordre de 
l’agent comptable du lycée ou par virement 

 
 

Le bordereau de versement est disponible en cliquant sur le bouton ci-dessous : bordereau de 
versement entreprise  

 
Un reçu libératoire vous sera adressé en retour. 


